
Désignation 
La Chambre des associations est un organisme de formation profession-
nelle spécialisé dans le secteur associatif et plus généralement de l’Econo-
mie Sociale et Solidaire. Son siège social est fixé au 27-31, avenue du Port 
au Fouarre - 94100 Saint-Maur-des-Fossés.  
La Chambre des associations conçoit, élabore et dispense des formations 
interassociations et intra-associations, en Ile-de-France et sur l’ensemble 
du territoire national, seule ou en partenariat. 
Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de désigner par : 
- client : toute personne physique ou morale qui s’inscrit ou passe com-
mande d’une formation auprès de la Chambre des associations. 
- stagiaire : la personne physique qui participe à une formation. 
- formations interassociations : les formations inscrites au catalogue de la 
Chambre des associations et qui regroupent des stagiaires issues de diffé-
rentes structures en dehors des sessions de formation pour la validation 
du Certificat de Formation à la Gestion Associative (CFGA) faisant de l’ob-
jet d’aides publiques. 
Les conditions particulières de vente du CFGA figurent sur notre site inter-
net et peuvent être adressées sur simple demande à la Chambre des asso-
ciations. 
- formations intra-associations : les formations conçues sur mesure par la 
Chambre des associations pour le compte d’un client ou d’un groupe de 
clients. 
- CGV : les conditions générales de vente, détaillées ci-dessous. 
- OPCO : les opérateurs de compétences agréés chargés de collecter et de 
gérer l’effort de formation des entreprises. 
 

Objet 
Les présentes conditions générales de vente s’appliquent à l’ensemble des 
prestations de formation engagées par la Chambre des associations pour 
le compte d’un client. Le fait de s’inscrire ou de passer commande im-
plique l’adhésion entière et sans réserve du client aux présentes condi-
tions générales de vente. Les présentes conditions générales de vente 
prévalent sur tout autre document du client, et en particulier sur toutes 
conditions générales d’achat. 
 

Modalités d'inscription et documents contractuels  
Pour un stage interassociations : Toute inscription à une formation doit être 
confirmée par écrit à l’aide du formulaire d’inscription, dûment complété. 
Dès réception du formulaire d’inscription, une confirmation tenant lieu de 
convocation est adressée par email au responsable de l’inscription, accom-
pagnée du programme précisant les dates, lieu et horaires. 
Pour un stage intra-association : Toute acceptation de la proposition de 
formation implique l’acceptation sans réserve des présentes conditions de 
vente. Sauf stipulation contraire dans la proposition de formation, la durée 
de validité des propositions de la Chambre des associations pour les stages 
hors catalogue est de 60 jours à compter de la date d’envoi de la proposi-
tion. 
 A la demande du client, La Chambre des associations fait parvenir au 
client en double exemplaire : 
une convention de formation professionnelle continue, établie selon les 
articles L6353-1 et L6353-2 du Code du travail pour les personnes morales. 
Le client s’engage à retourner dans les plus brefs délais à la Chambre des 
associations un exemplaire signé et portant son cachet commercial. 
ou un contrat de formation professionnelle continue, établi selon l’article 
L6353-3 du Code du travail pour les personnes physiques. Le client s’en-
gage à retourner dans les plus brefs délais à la Chambre des associa-
tions un exemplaire signé. 
A l’issue de la formation, une attestation de présence peut être adressée 
au client sur demande. 
La Chambre des associations se réserve la possibilité de sous-traiter tout 
ou partie des prestations dans le respect des dispositions des présentes 
conditions générales de vente. 
 
 
 
 

Modalités de formation 
La Chambre des associations est libre d’utiliser les méthodes et outils pé-
dagogiques de son choix, qui relèvent de sa seule compétence. 
Pour la qualité de la formation, un nombre minimum et un nombre maxi-
mum de participants sont définis pour chaque formation. La Chambre des 
associations s’engage à ne pas dépasser le nombre prévu. 
Les durées des formations sont précisées sur les documents de communi-
cation et sur le programme de formation. 
Les formations intra-associations sont réalisées dans les locaux du client ou 
dans des locaux mis à la disposition par le client ou par la Chambre des 
associations. 
Les formations interassociations sont assurées par la Chambre des associa-
tions dans des locaux mis à disposition. 
Les participants des formations sont tenus de respecter le règlement inté-
rieur de la Chambre des associations et de l'établissement d'accueil. La 
Chambre des associations se réserve le droit, sans indemnité de quelque 
nature que ce soit, d'exclure à tout moment, tout participant dont le com-
portement gênerait le bon déroulement du stage et/ou manquerait grave-
ment au règlement intérieur. 
 

Prix de vente 
Les prix des formations sont indiqués en Euros.  
La Chambre des associations est une association loi 1901 non assujettie à 
la TVA au titre de l’article 293 B du CGI. 
Ils sont facturés aux conditions de la convention de formation 
Formations interassociations : Les frais de restauration et supports éven-
tuellement inclus dans l’inscription font partie intégrante de la prestation 
et ne peuvent être décomptés du prix de vente. 
Formations intra associations : Les prix des formations sont indiqués sur la 
proposition commerciale adressée au client. Les frais liés aux outils, maté-
riels pédagogiques (dont dossiers documentaires et supports numériques), 
locations de salle, frais de déplacement et d’hébergement des formateurs 
sont facturés en sus. 
 

Condition de règlement et de prise en charge 
Les factures sont payables à réception ou le cas échéant selon l’échéancier 
convenu, par chèque ou virement. 
En cas d’absence ou de retard de règlement, la Chambre des associations se 
réserve le droit de suspendre ou refuser toute nouvelle commande jusqu’à 
apurement du compte. La Chambre des associations pourra refuser de 
délivrer la formation concernée sans que le client puisse prétendre à une 
quelconque indemnité, pour quelque raison que ce soit, ni bénéficier d’un 
quelconque avoir ou remboursement. Tout règlement ultérieur sera impu-
té par priorité à l’extinction de la dette la plus ancienne. 
En cas de prise en charge du paiement par un organisme collecteur, il ap-
partient au client : 

- de faire une demande de prise en charge avant le début de la formation 

et de s’assurer de la bonne fin de cette demande 

- de l’indiquer explicitement sur son bulletin d'inscription ou sur sa com-

mande en y indiquant les coordonnées complètes de l'organisme collec-
teur  

- de transmettre l'accord de prise en charge avant la date de formation  

- de s'assurer de la bonne fin du paiement par l'organisme qu'il aura dési-

gné. 
Si l’organisme collecteur ne prend en charge que partiellement le coût de 
la formation, le reliquat sera facturé au client. 
En cas de non-paiement par l’organisme collecteur des frais de formation, 
le client sera redevable de l'intégralité du coût de la formation et sera 
facturé du montant correspondant éventuellement majoré de pénalités de 
retard. 
 

 Annulation, modification ou report des formations par l’organisme de for-
mation 
La Chambre des associations se réserve le droit d'annuler ou de reporter 
une formation, notamment lorsque le nombre de participants à cette    
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formation est insuffisant, et d'en informer le client au plus tard 10 jours 
ouvrés avant la date de la formation. 
La Chambre des associations  se réserve le droit de remplacer un formateur 
défaillant par une personne aux compétences techniques équivalentes ou 
s’engage à reporter la formation dans les meilleurs délais. 
Lorsque le report n'est pas possible, la Chambre des associations procède 
au remboursement de la totalité des droits d'inscription à l’exclusion de 
tout autre coût. Si l'annulation intervient, sans report possible, à moins de 
10 jours de la formation, l’organisme de formation s’engage à rembourser 
en sus, sur présentation des justificatifs, les frais de transport du client qui 
n'aurait pu obtenir de remboursement direct de son transporteur. 
 

Annulation, report de participation ou remplacement du participant par le 
client 
Formation interassociations 
Personne physique 
Le client (personne physique) dispose d’un délai de dix jours, à compter de 
la signature du contrat, pour se rétracter, par lettre recommandée avec 
accusé de réception (Article L. 6353-5 du Code du travail).  
(adresse postale : Chambre des associations 27-31, avenue du Port au 
Fouarre - 94100 Saint-Maur-des-Fossés - Email : cda@cda-asso.com). L'an-
nulation est effective après confirmation par la Chambre des associations 
auprès du client. 
Le client (personne physique) peut demander le report de sa participation à 
une autre session de la même formation inter, si la demande formulée par 
écrit parvient à l’organisme de formation la Chambre des associations au 
moins 20 jours ouvrés avant la date de la formation (adresse postale : 
Chambre des associations 27-31, avenue du Port au Fouarre- 94100 Saint-
Maur-des-Fossés Email : cda@cda-asso.com). Le montant dû sera celui de 
la formation à laquelle le client participera. Le report est effectif après con-
firmation par la Chambre des associations auprès du client. 
Le client (personne physique) peut demander à être remplacé, sans frais, 
jusqu'à la veille de la formation. La demande de remplacement doit parve-
nir par écrit à la Chambre des associations et comporter les noms et coor-
données du remplaçant. Il appartient alors au client de vérifier l'adéquation 
du profil et des objectifs du participant avec ceux définis dans le pro-
gramme de la formation. 
Si le client (personne physique) ne peut suivre la formation en cas de force 
majeure dûment reconnue, le contrat de formation professionnelle est 
résilié. Seules sont dues les prestations effectivement dispensées, au prora-
ta temporis de leur valeur. 
En cas d'absence à la formation, de retard, de participation partielle, 
d'abandon ou de cessation anticipée pour tout autre motif que la force 
majeure dûment reconnue, le client sera redevable de l'intégralité du mon-
tant de sa formation.  
En cas d’absence pour raisons de santé justifiée par un Certificat médical, le 
participant défaillant pourra reporter son inscription sur la prochaine ses-
sion programmée. A défaut, il sera recevable de l’intégralité du montant de 
sa formation. 
Personne morale 
Le client (personne morale) peut demander l'annulation ou le report de la 
participation du stagiaire à une formation inter, sans frais, si la demande 
formulée par écrit parvient à l’organisme de format la Chambre des asso-
ciations au moins 30 jours ouvrés avant la date de la formation (adresse 
postale : Chambre des associations 27-31, avenue du Port au Fouarre- 
94100 Saint-Maur-des-Fossés - Email : cda@cda-asso.com). L'annulation ou 
le report est effectif après confirmation par la Chambre des associations 
auprès du client. 
En cas d'annulation de sa participation par le client entre 29 et 15 jours 
ouvrés avant la date de début de la formation, la Chambre des associations 
lui facturera 50% du prix de la formation.  
Si l’annulation intervient dans les 14 jours qui précèdent la date de la for-
mation, la Chambre des associations lui facturera 100% du prix. 
En cas d'absence à la formation, de retard, de participation partielle, 
d'abandon ou de cessation anticipée pour tout autre motif que la force 
majeure dûment reconnue, le client sera redevable de l'intégralité du mon-
tant de sa formation.  
En cas d’absence pour raisons de santé justifiée par un Certificat médical, le 
participant défaillant pourra reporter son inscription sur la prochaine ses-
sion programmée. A défaut, il sera redevable de l’intégralité du montant de 
sa formation. 
Le client peut demander le remplacement du participant, sans frais, jusqu'à 
la veille de la formation. La demande de remplacement doit parvenir par 

écrit à l’organisme de formation et comporter les noms et coordonnées du 
remplaçant. Il appartient alors au client de vérifier l'adéquation du profil et 
des objectifs du participant avec ceux définis dans le programme de la for-
mation. 
 
Formations intra-associations 
Le client peut demander l'annulation ou le report d’une formation intra. 
Si cette demande parvient à la Chambre des associations, par écrit, au 
moins 21 jours ouvrés avant la date de la formation, seuls les frais engagés 
au titre de la préparation (préparation par le formateur et l’équipe pédago-
gique, location de salle, déplacement, hébergement) seront facturés au 
client. 
Si cette demande parvient à la Chambre des associations entre 20 et 10 
jours ouvrés avant la date de la formation, le client sera facturé de 50% du 
prix de la formation, auxquels s’ajoutent les frais engagés au titre de la 
préparation.  
Si cette demande parvient à la Chambre des associations moins de 10 jours 
ouvrés avant la formation, le client sera facturé de 100% du prix de la for-
mation, auxquels s’ajoutent les frais engagés au titre de la préparation.  
Ces frais sont non imputables par l'entreprise à la contribution financière 
obligatoire de formation. 
 

Propriété intellectuelle et droits d'auteur 
Chaque partie s'engage à considérer toutes informations techniques, péda-
gogiques, financières, commerciales, juridiques, etc. qui lui seront remis 
par une autre partie comme étant la propriété de celle-ci et par consé-
quent à ne les utiliser que dans le cadre de l'exécution de la présente con-
vention. Les supports papiers ou numériques remis lors de la formation ou 
accessibles en ligne dans le cadre de la formation sont donc la propriété de 
la Chambre des associations. Ils ne peuvent être reproduits partiellement 
ou totalement sans son accord exprès. 
Pour les formations intra-associations, sous réserve du complet paiement 
du prix de la session de formation, la Chambre des associations pourra 
céder au client les droits de reproduction, d’utilisation, de diffusion, 
d’adaptation, de modification et d’exploitation des supports de formation, 
pour un usage exclusivement interne et dans des conditions devant être 
définies entre les parties. Le client s'engage également à ne pas faire direc-
tement ou indirectement de la concurrence à la Chambre des associations 
en cédant ou en communiquant ces documents. 
 
La Chambre des associations est autorisée à utiliser la dénomination so-
ciale, le nom commercial ou les marques du client en référence commer-
ciale, sur tout support de communication, sans autorisation préalable du 
client. 
 
Loi applicable  
Les Conditions Générales et tous les rapports entre la Chambre des asso-
ciations et ses clients relèvent de la Loi française. 
 
Réclamations, compétence d’attribution 
Toute réclamation du client devra être formulée par écrit à la Chambre des 
associations (adresse postale : Chambre des associations 27-31, avenue du 
Port au Fouarre - 94100 Saint-Maur-des-Fossés - Email : cda@cda-
asso.com), qui s’efforcera d’y répondre dans les meilleurs délais.  
 
Les parties conviennent d'épuiser toutes les solutions amiables concernant 
l'interprétation, l'exécution ou la réalisation des présentes, avant de les 
porter devant le Tribunal compétent. 


